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Proposition de directive
Annexe III – point 3 – alinéa 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Les conducteurs sont soumis à la même 
procédure lors du renouvellement de leur 
permis de conduire.

Lors du renouvellement du permis de 
conduire, les conducteurs peuvent être 
soumis à un examen médical pour 
conduire un véhicule à moteur, à 
l’autoévaluation ou à toute autre forme 
d’évaluation de l’aptitude à la conduite 
conformément au système national en 
place dans l’État membre de résidence 
normale.

Or. en
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Proposition de directive
Annexe III – point 10 – sous-point 3 – sous-point 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1) Le permis de conduire peut être 
délivré ou renouvelé à un candidat ou 
conducteur atteint d’un diabète sucré. S’il 
suit un traitement médicamenteux, le 
candidat ou conducteur fait l’objet d’un 
avis médical autorisé et d’un examen 
médical régulier, adapté à chaque cas, à des 
intervalles n’excédant toutefois pas dix 
ans.

1) Le permis de conduire peut être 
délivré ou renouvelé à un candidat ou 
conducteur atteint d’un diabète sucré. S’il 
suit un traitement médicamenteux 
entraînant un risque faible 
d'hypoglycémie, le candidat ou conducteur 
fait l’objet d’un examen médical régulier, 
adapté à chaque cas. S’il suit un 
traitement médicamenteux entraînant un 
risque élevé d’hypoglycémie et s’il existe 
aussi des doutes quant à son aptitude à la 
conduite, il fait l’objet d’un avis médical 
autorisé et d’un examen médical régulier, 
adapté à chaque cas, à des intervalles 
n’excédant toutefois pas dix ans.

Or. en


